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65621 - Un péché majeur exclut il le repentir et l’agrément des actes

d’obéissance

question

Je suis musulmane, mais à un moment donné Satan s’est imposé à moi et j’ai commis des péchés

majeurs. Je l’ai regretté et me suis réfugiée auprès d’Allah pour me repentir. Et puis j’ai entendu

que ni jeûne ni prière ne seront utiles puisque j’avais commis des péchés majeurs… Est-ce exact ?

Est-il vrai qu’Allah n’exaucera pas mon repentir ?

la réponse favorite

Louange à Allah.

Nous louons Allah de vous avoir assisté à vous repentir et nous demandons au Puissant et

Majestueux de vous raffermir dans La religion et de vous réserver une belle fin. Sachez que vous

baignez dans un immense bienfait pour lequel vous devez remercier Allah Très Haut. Que de

pécheurs sont morts avant de se repentir ! Que d’égarés sont morts sans retourner à leur Maître !

Nul doute que l’assistance divine qui vous a permis de vous repentir est très importante dans

votre vie. Aussi convient-il que cette assistance favorise un nouveau départ vers l’obéissance

marquée par un effort cultuel plus important.

Sachez que ce que vous avez entendu à propos du non agrément du repentir, de la prière et du

jeûne de celui qui a commis un péché majeur est contestable. C’est parler d’Allah sans

connaissance. Car de nombreux arguments tirés du Livre d’Allah et de la Sunna de Son Messager

(bénédiction et salut soient sur lui) indiquent qu’Allah Très Haut exauce le repentir de Son

serviteur, quelle que soit l’importance de ses péchés et qu’il n’est permis à personne d’empêcher

un fidèle de se repentir, quelles que soient la gravité et l’importance de ses péchés.

Le Très Haut a dit : Dis: "Ô Mes serviteurs qui avez commis des excès à votre propre détriment, ne
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désespérez pas de la miséricorde d' Allah. Car Allah pardonne tous les péchés. Oui, c' est Lui le

Pardonneur, le Très Miséricordieux.  (Coran, 39 : 53). Le Puissant et Majestueux dit encore pour

expliquer le pardon qu’Il oppose aux plus grands péchés :  Qui n' invoquent pas d' autre dieu avec

Allah et ne tuent pas la vie qu' Allah a rendue sacrée, sauf à bon droit; qui ne commettent pas de

fornication - car quiconque fait cela encourra une punition et le châtiment lui sera doublé, au Jour

de la Résurrection, et il y demeurera éternellement couvert d' ignominie;sauf celui qui se repent,

croit et accomplit une bonne œuvre; ceux-là Allah changera leurs mauvaises actions en bonnes, et

Allah est Pardonneur et Miséricordieux; (Coran, 25 : 68-70).

Ces versets indiquent clairement qu’Allah pardonne tous les péchés y compris le polythéisme.

Mieux ils indiquent en plus que de mauvaises actions peuvent être transformées en bonnes

actions.

Cheikh al-islam Ibn Taymiyya (Puisse Allah lui accorder Sa miséricorde) dit : « Aucun péché n’est

trop grave pour être pardonné par Allah à celui qui s’en repent. Mieux, Il pardonne le polythéisme

et d’autres (péchés) aux repentis. A ce propos le Très Haut dit : Dis: "Ô Mes serviteurs qui avez

commis des excès à votre propre détriment, ne désespérez pas de la miséricorde d' Allah. Car

Allah pardonne tous les péchés. Oui, c' est Lui le Pardonneur, le Très Miséricordieux.   (Coran, 39 :

53). Ce verset est général et concerne tous les repentis ». Extrait de Majmou al-fatawa, 2/358.

Al-Boukhari et Mouslim (2766) ont rapporté d’après Abou Saïd al-Khoudri (P.A.a) que le Prophète

(bénédiction et salut soient sur lui) a dit : « Parmi vos devanciers, il y avait un homme qui avait

tué 99 personnes et cherché à rencontrer le plus grand savant sur terre. On lui indiqua un moine

et il se rendit auprès de lui et lui dit :  J’ai tué 99 personnes et voudrais savoir si je peux me

repentir . Le moine lui répondit négativement et il le tua  pour porter le nombre de ses victimes à

100. Ensuite il demanda à rencontrer le plus savant sur terre. Guidé vers ce dernier, il lui dit avoir

tué 100 personnes et demanda s’il pouvait se repentir.

Le savant lui dit :  Oui, qui peut vous en empêcher ? . Ensuite, il lui donna l’ordre de se rendre à

une terre où se trouvaient des gens qui adoraient Allah afin de faire comme eux. Et il lui dit  de ne

plus retourner dans son pays qui est une terre du mal. Il partit. Quand il arriva à mi-chemin, la
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mort le saisit. Et les anges de la miséricorde et ceux chargé du châtiment se le disputèrent ; les

premiers dirent : il (le mort) s’était repenti et était résolument orienté vers Allah. Les seconds

dirent : il n’a rien fait de bon.

C’est alors que se présenta un ange sous la forme humaine et les deux parties (anges) admirent

son arbitrage. Et il dit : mesurez la distance qui sépare l’endroit où il est mort de son point de

départ et de sa destination ; il sera traité (dans l’au-delà) selon la terre à laquelle il est le plus

proche. Quand ils mesurent (la distance parcourue par le mort) on trouva qu’il était plus proche de

sa destination. Aussi fut-il saisi par les anges de la miséricorde.

At-Tirmidhi (3540) a rapporté qu’Anas ibn Malick (P.A.a) a dit : « J’ai entendu le Messager d’Allah

(bénédiction et salut soient sur lui) dire : « Allah Très Haut et Béni dira : « ô fils d’Adam, si tu

continuez à M’invoquer rempli d’espérance, je te pardonnerai (sans tenir compte du volume de tes

péchés). O fils d’Adam, si tes péchés atteignaient l’horizon céleste et si tu sollicitais mon pardon,

je te pardonnerai (sans tenir compte de l’importance de tes péchés) (déclaré authentique par al-

Albani dans Sahihi at-Tirmidhi).

Ibn Madja (4250) a rapporté qu’Abd Allah ibn Massoud (bénédiction et salut soient sur lui) a dit :

«Le Messager d’Allah (bénédiction et salut soient sur lui) a dit :  le repenti est comme celui qui n’a

jamais commis de péché  (déclaré bon par al-Albani dans Sahihi Ibn Madja).

Ces versets et hadith indiquent qu’Allah Très Haut pardonne tous les péchés quelle que soit leur

importance, pourvu que leur auteur se repente.

Veillez à bien observer le culte et à obéir à Allah. Regrettez les négligences et actes de

désobéissance du passé. Sachez qu’Allah se passe bien de Ses serviteurs. Mais Il se réjouit de leur

repentir et transforme leurs mauvaises actions en bonnes actions.

Nous demandons à Allah de vous aider à Le mentionner, à Lui rendre grâce et à bien L’adorer.

Allah le sait mieux.


